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5. Quel a été le montant total versé à cha-
cune de ces personnes a) en traitement, hono-
raires ou allocations, b) en frais de déplace-
ment ?

6. Quels sont les noms de chacune de ces per-
sonnes qui sont encore à l'emploi du Commis-
saire de la cinématographie ou qui travaillent
dans ses bureaux?

7. Durant l'année financière 1940-1941, quels
sont les noms de toutes les personnes, n'occupant
pas leur emploi d'une façon continue, qui rece-
vaient une rémunération (le la Commission na-
tionale du cinématographe pour (les services
personnels, sous forme die traitement, honoraires
ou allocaticons?

8. Par qui et en vertu de quelle autorité cha-
cune de ces personnes était-elle occupée?

9. Dc quelle nature étaient les fonctions ac-
complies par chacune de ces personnes?

10. Quel montant total a-t-un versé à cha-
cune de ces personnes a) eni traitement, hono-
raires ou allocations, b) cri frais de déplace-
ment?

Lii1on. M. Ma1,cI(INNON:
1. Ros-s M(Lrauýi, Stuart Legg. Jean McIn-

tyî'e. Janet Se lin.
2. Sous l*empire de l'artiele 12 (1) de la loi

nationaile surtî le c'inématographe.

lb--' M('Lcau 13 janvier 1940.
Stuart Logg 18 octobre 1939.
,Janet S"cllru ,n19 octobre 1939.
Jî ii McýIntvrc e18 décembre 1939.

3. Pendant toute la période 1940-1941, sauf
Stutart Le,-, dont la démission a pris effet le
15 janvier 1941.

4. Ross M IeLeaiAdjioint général dut coin-
missaii.

Stuart Lc'gg-Suirxeillant dle- filums île guerre
tournés pour le (dirececur (le l'information
publique.

Jean Melntyre (,Sténographl)le.
Janet Sceclen-Secrétaire du cominiisaire.

5. Traite- Frais de
ment déplacement

1bo-' S»e~î. $00000 S 573.93
Stuart Legg 2,845.16 1,111.72
Jean MeIntyre .. 70.0 .....

Janet Scellen .. 1,440.00.........

6. Ross MeLean. JIean '\cIt m, oet Scel-
len.

7. Grabiani MeIcnnes. Lois Rat'. Jane Marsh.
Margaret Bjorn-.on, J. F". C. Wright,, Cccii
Hyndman, J. Cunningham, Morle ' Callaghau,
R. A. Farquaharson, J1. McCook, Loti Golden,
Grattan O'Letîry, T. C. Daly, Stuart 1.cglg.

S. En vecrtu île l'autorité conférée aut comn-

maissaire fédéral du fili agissant au nom de
la commission nationale du cinéma togra plie,
du directeur île l'information publique et d'au-
tres départements pour lesquels des prujets
de films ont été préparés.

[M. MacKinnon (Koetenay-Est).]

9. Recherches de scénarios et contributions
a des scénarios, sauf C. Hyndman prêté par
Radio-Canada pour remplir un poste spécial
d'agent de liaison.

10.

Gralham Melnues
Lois Rac ....

Jane Marsîs.
Margaret Bj oruson
. F. C. Wright
Cccil Hyndrnan
J. Cunningham
Morley Callaghan
R. Farquahdarsomi
.1. I\ICook...
Lou Golden...
<lrai tan O'lcary
T. C. Daly...
stuarît Legg.

Hono- Frais de
raires déplacement

$2,535.00
290.00

35.00
125.00
365.00
238.32
600.00
628.30

30.00
30.00
40.00
75.00

245.00
250.00

$1,015.77

119,55

341.68
277.73

373.99

(ORDR1E COi,(lNCRN'iNT tA F\BIT cr',- DELS '1(0-

DIitTS- LAITIERS

M.L CAss-IE1.M2N:

1. Des bureaux ou des services du ministère
(ie l'Agriculture ont-ils adcressé une demande
ou un orcdre écrit ou verbal aux cultivateurs,
aux mîanufactuîriers (le fromage. cIe lait con-
udense ou ài l'autres fabriques île prouits lai-
tiers tiu sujet 'les produits que peuvent fabri-
quer' ces imdivîiduts ou ces sociétés?

2. Si oiui, qui a adlressé ledit ordre ou de-
mande, et ài qui l'a-t-il adressé?

3. Ledit ordre ou ladite demande a-t-il su
pour effet cie restreindre les mesures que les
cultiv ateurs peuvent prendre pour vendre leurs
produits?

4. Si oui. île quelle façon?
5. Quel était cet ordre ou cette requête?
6. Eu vertu de quelle autorité a-t-ou dlonné

cet ordre?
7. A-t-on nis cet crdre eu vigueur équitahle-

meut parmi tous les producuteurs?

LIion. M. GA'RDINER:
o.() Aucun bureau ou1 '-cice dut ini -ut ru'

dle I'Agiric'nitume na aî dressé ci ordre ou dte dle-

mandle aux cultixoteurs cernaînt la fabli-
cation tics prouts laiticers.

b) Ou a ailri's4-é(le"s orcdres aux fol rica i duii
fromia ge, con cern a nt la cliii ienion dles nut c-i

cle fromage qu'ils peunsit produire, c t indl-
quant s.i le fromigi' doit ître blanc oti oolot c
cire oct non.

c) On a deumandé atux fah rivantsý de lait con-
cicusé de ne tircer leur' lait cqu'atux soturces
c'approvisionnemient cie 1940 . Auctun ordre
n'a été émis ài cet effet.

2. Tots les or-dres ont été émis ou les de-
moancdes faites par la comumission des produits
laitiers. La réponse ati reste (le la qtuestion
se trouive sous le ni

0 1.


